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Direction de l'organisation des soins 

Département pharmacie et biologie 

Réf  : DOS-0825-8196-D 

 

DECISION 
PORTANT MODIFICATION DE LA LICENCE DE TRANSFERT N° 13#001074 SUITE AU CHANGEMENT 
D’ADRESSAGE DE LA PHARMACIE BAILLY-JOYAU DANS LA COMMUNE DE CABANNES (13440)  

 
Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Provence-Alpes-Côte d’Azur 

 
 

Vu le code de la santé publique et notamment les articles L.5125-3 et suivants et R.5125-1 et suivants ; 

 

Vu l’article R.5125-11 du code de la santé publique donnant compétence au Directeur Général de l’Agence 

Régionale de Santé Provence-Alpes-Côte d’Azur pour prendre un arrêté modificatif de licence d’officine en cas de 

changement d’adressage ; 

 
Vu le décret du ministère du travail, de la santé et des solidarités du 16 juillet 2024, portant nomination de monsieur 
Yann BUBIEN en qualité de Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Provence-Alpes-Côte d’Azur ;  
 
Vu l’arrêté préfectoral des Bouches-du-Rhône du 18 juillet 1942 autorisant l’exploitation d’une officine de 
pharmacie située à MALLEMORT (13), sous le numéro de licence 13#000111 ; 
 
Vu la décision du 29 octobre 2013 du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Provence-Alpes-Côte 
d’Azur portant attribution de la licence de transfert N° 13#001074 à la pharmacie SARL PHARMACIE BAILLY 
gérée par madame BAILLY Nathalie dans la commune de CABANNES (13440) ;  
 
Vu le courriel adressé par madame Nathalie BAILLY le 16 juin 2025 informant l’Agence Régionale de Santé de 
Provence-Alpes-Côte d’Azur de la modification d’adresse de l’officine de pharmacie sans déplacement, en 
communiquant le certificat d’adressage du 31 janvier 2025 de la Ville de CABANNES située 1 place de la Mairie, 
à CABANNES (13440), précisant que la pharmacie BAILLY-JOYAU est domiciliée 208 boulevard Laurent Dauphin 
à CABANNES (13440) ; 
 
Considérant que, selon les dispositions de l’alinéa 3 de l’article L.5125-18 du code de la santé publique, la licence 
fixe l’emplacement où l’officine sera exploitée ; 
 
Considérant qu’aux termes de l’alinéa 4 de l’article R.5125-11 du code de la santé publique, il doit être porté à la 
connaissance du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Provence-Alpes-Côte d’Azur la modification 
de l’adresse sans déplacement de l’officine afin que ce dernier prenne un arrêté modificatif de la licence ; 
 
Considérant que par la déclaration de modification de l’adresse en date du 16 juin 2025, le Directeur Général de 
l’Agence Régionale de Santé Provence-Alpes-Côte d’Azur a été informé du changement d’adressage dans la 
commune de CABANNES (13440) ; 
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Considérant que la nouvelle adresse de la pharmacie BAILLY-JOYAU, représentée par madame Nathalie 
BAILLY, est désormais située au 208 boulevard Laurent Dauphin à CABANNES (13440) ; et qu’en conséquence, 
la décision du 29 octobre 2013 du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Provence-Alpes-Côte 
d’Azur doit être modifiée en ce sens ; 

 
 

DECIDE 
 
 

Article 1 :  
 
La décision du 29 octobre 2013 du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Provence-Alpes-Côte 
d’Azur portant attribution de la licence de transfert N° 13#001074 à la pharmacie SARL PHARMACIE BAILLY 
gérée par madame BAILLY Nathalie dans la commune de CABANNES (13440) est modifiée. 
 
Article 2 :  
 
L’officine de pharmacie est désormais implantée 208 boulevard Laurent Dauphin à CABANNES (13440). 
 
Article 3 :  
 
Cette décision est susceptible de faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif 
territorialement compétent dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification à l’intéressé et de sa 
publication pour les tiers. 
 
Article 4 :  
 
Le Directeur de l’Organisation des Soins de l’Agence Régionale de Santé Provence-Alpes-Côte d’Azur est chargé 
de l’exécution de la présente décision, qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la 
région Provence-Alpes-Côte d’Azur.  
          
 
Fait à MARSEILLE, le 27 août 2025 
 
 Signé 
 
 Yann BUBIEN 
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Secrétariat général
pour les affaires régionales

ARRÊTÉ portant délégation de signature
à

M. Philippe BAILBE
préfet des Hautes-Alpes,

pour l’exercice de la mission interrégionale pour le massif des Alpes

Le préfet de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur,
préfet de la zone de défense et de sécurité Sud,

préfet des Bouches-du-Rhône,

VU la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des communes, 
des départements et des régions ;

VU  le  décret  n°  2002-955  du  4  juillet  2002  modifié  relatif  aux  compétences 
interdépartementales  et  interrégionales  des  préfets  et  aux  compétences  des  préfets 
coordonnateurs de massif ;

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets de région, 
à l’organisation et à l’action des services de l'État dans les régions et les départements, et 
notamment son article 66 ;

VU le décret n° 2008-158 du 22 février 2008 relatif à la suppléance des préfets de région et à 
la  délégation  de  signature  des  préfets  et  des  hauts-commissaires  de  la  République  en 
Polynésie française et en Nouvelle-Calédonie ;

VU  le  décret  du  président  de  la  République  du  3  janvier  2025  nommant  M.  Georges-
François LECLERC, en qualité de préfet de la région Provence-Alpes- Côte d’Azur, préfet de 
la zone de défense et de sécurité Sud, préfet des Bouches-du-Rhône ;

VU le décret du président de la République du 23 juillet 2025 nommant M. Philippe BAILBE 
préfet des Hautes-Alpes, à compter du 25 août 2025 ;

VU l’arrêté du premier ministre du 16 janvier 2004 désignant le préfet de la région Provence-
Alpes-Côte d’Azur chargé de la coordination du massif des Alpes ;

VU la circulaire du premier ministre du 29 septembre 2015 ;

VU la lettre de mission du 27 août 2025 à M. Philippe BAILBE, préfet des Hautes-Alpes ;

SUR  proposition du secrétaire général pour les affaires régionales et du commissaire de 
massif des Alpes ;
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ARRÊTE

ARTICLE 1

Délégation est donnée à M. Philippe BAILBE, préfet des Hautes-Alpes, pour l’exercice de la 
mission interrégionale d’assistance du préfet  coordonnateur  pour  le  massif  des Alpes,  à 
l’effet  de représentation et  de signature de l’ensemble des documents qui  concernent la 
mission interrégionale pour le massif des Alpes et notamment ceux relatifs à :

 l’animation et  la  coordination de l’action des préfectures de départements  et  des 
régions intéressés par la politique de massif des Alpes ;

 la négociation et  la conclusion, au nom de l’État,  de toutes conventions avec les 
collectivités territoriales ou leurs établissements publics ;

 la programmation et l’ordonnancement des dépenses (subventions) afférentes aux 
crédits délégués dans le cadre de la mission interrégionale du massif des Alpes ;

 la coprésidence des instances de gouvernance et de programmation de la politique 
de massif (comité de massif, comités interrégionaux de programmation, comités de 
suivi,…)  et  la  signature  des  PV  et  comptes  rendus  de  réunions  relatives  à  la 
convention interrégionale du massif alpin (CIMA) et au FEDER interrégional Alpes ;

ARTICLE 2

En application de l’article 66 du décret n°2004-374 du 29 avril 2004, M.  Philippe BAILBE, 
préfet des Hautes-Alpes peut, pour l’exercice de la mission interrégionale d’assistance du 
préfet  coordonnateur  pour  le  massif  des  Alpes,  sous  sa  responsabilité,  subdéléguer  sa 
signature aux chefs de service des administrations civiles de l’État placés sous son autorité 
et à leurs subordonnés, pour les attributions d'ordonnancement concernant le BOP 112 DIR6 
(fnadt Cpier Alpes et crédits de paiements du fonds avenir montagne).

La  signature  des  agents  habilités  est  accréditée  auprès  de  la  directrice  régionale  des 
finances  publiques  de  Provence-Alpes-Côte  d’Azur  et  du  département  des  Bouches-du-
Rhône.

ARTICLE 3

Le secrétaire général pour les affaires régionales, le préfet des Hautes-Alpes et la directrice 
régionale  des  finances  publiques  de  la  région  Provence-Alpes-Côte  d'Azur  et  du 
département  des  Bouches-du-Rhône  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de 
l’exécution  du  présent  arrêté  qui sera  publié  aux  recueils  des  actes  administratifs  des 
préfectures de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur et de la région Auvergne-Rhône-Alpes.

Marseille, le 27 août 2025

Le préfet de région,

Signé

Georges-François LECLERC
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